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(54)  Câble  de  sécurité,  résistant  au  feu  et  sans  halogène 

(57)  Le  câble  électrique  de  sécurité  résistant  au  feu 
et  sans  halogène  comporte  au  moins  un  conducteur 
électrique,  une  isolation  autour  de  chaque  conducteur 
et  une  gaine  extérieure. 

Il  est  caractérisé  en  ce  que  l'isolation  (2)  est  réalisée 
en  une  composition  polymérique  contenant  une  charge 

céramisante  et  ainsi  apte  à  se  convertir  au  moins  super- 
ficiellement  en  céramique  dans  des  conditions  d'incen- 
die,  des  espaces  vides  (4)  sont  prévus  entre  la  gaine  et 
l'isolation  de  chaque  conducteur,  et  la  gaine  (3)  est  réa- 
lisée  en  composition  polyoléfine  contenant  une  charge 
d'hydroxyde  métallique. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  porte  sur  un  câble  de  sé- 
curité,  résistant  au  feu  et  sans  halogène,  susceptible  de 
fonctionner  correctement  pendant  un  laps  de  temps  s 
donné  dans  des  conditions  d'incendie,  sans  être  pour 
autant  propagateur  d'incendie  ni  générateur  de  fumées 
importantes  ni  de  gaz  halogénés.  Ces  câbles  de  sécu- 
rité  sont  en  particulier  des  câbles  de  transport  d'énergie 
ou  des  câbles  de  transmission  basse  fréquence,  tels  10 
que  des  câbles  de  contrôle  ou  de  signalisation. 
[0002]  Ces  exigences  excluent  l'utilisation  de  maté- 
riaux  tels  que  le  PVC  et  les  polymères  fluorés  dans  les 
câbles.  Elles  ont  conduit  à  l'utilisation  de  barrière  sans 
halogène  de  haute  résistance  au  feu  autour  de  chaque  15 
conducteur  électrique  ou  entre  l'isolation  de  chaque 
conducteur  électrique  et  le  gainage  du  câble,  ou  de 
compositions  plastiques  sans  halogènes  et  résistantes 
au  feu  en  tant  que  matériau  d'isolation  et/ou  de  gainage. 
[0003]  L'abrégé  du  JP-A-31  1071  3  divulgue  un  câble  20 
électrique  comportant  une  barrière  résistante  au  feu  en- 
tre  l'isolation  du  conducteur  électrique  et  le  gainage 
sans  halogène  d'un  câble  électrique.  Cette  barrière  est 
réalisée  par  un  ruban  contenant  un  carbonate  de  so- 
dium  ou  un  hydrocarbonate  de  sodium  qui  émet  du  25 
dioxyde  de  carbone  à  partir  de  400°C  environ  et  a  une 
action  d'auto-extinction  du  feu. 
[0004]  Le  document  WO  86/03  329  divulgue  l'utilisa- 
tion  d'un  ou  de  plusieurs  rubanages  contenant  des  fi- 
bres  de  verre  et/ou  du  mica,  pour  réaliser  une  barrière  30 
de  résistance  au  feu  autour  d'un  conducteur  électrique. 
[0005]  La  réalisation  de  ces  barrières  de  résistance 
au  feu  donne  lieu  à  une  ou  des  étapes  supplémentaires 
de  mise  en  oeuvre  relativement  longues  et  onéreuses, 
lors  de  la  fabrication  du  câble.  Dans  la  pratique,  l'util  i—  35 
sation  de  composition  d'isolation  et/ou  de  gainage  sans 
halogène  et  résistante  au  feu  mise  en  oeuvre  par  extru- 
sion  est  souvent  préférée,  pour  éviter  des  étapes  de  mi- 
se  en  oeuvre  de  rubanages. 
[0006]  On  connaît  de  nombreuses  compositions  sans  40 
halogène  et  résistantes  au  feu,  utilisables  en  tant  qu'iso- 
lation  et/ou  gainage  dans  le  domaine  des  câbles  élec- 
triques. 
[0007]  Les  documents  EP-A-54424  et  EP-A-82407 
divulguent  une  telle  composition,  comportant  un  mélan-  45 
ge  formé  d'un  premier  composant  élastomère  et  d'un 
deuxième  composant  plastomère,  une  charge  minérale 
contenant  un  hydroxyde  métallique,  et  éventuellement 
des  groupes  carboxyliques.  La  proportion  d'hydroxyde 
métallique  est  de  180  à  320%  en  poids  par  rapport  au  so 
poids  du  mélange,  rendant  la  composition  retardatrice 
et  non-propagatrice  du  feu. 
[0008]  La  demande  EP-A-0448381  divulgue  une 
composition  thermoplastique  de  même  type  pour  le  gai- 
nage  d'un  câble,  comportant  un  mélange  d'un  élasto-  55 
mère  et  d'un  plastomère  et  de  1  50  à  250%  en  poids  de 
charge  d'hydroxyde  métallique  dans  le  mélange.  Ce 
mélange  ne  contient  pas  de  groupes  acides  carboxyli- 

ques  liés  à  ladite  charge.  Il  est  formé  de  20  à  35%  en 
poids  de  copolymère  polyéthylène/acétate  de  vinyle  et 
de  65  à  80%  en  poids  de  copolymère  éthylène/acétate 
de  vinyle. 
[0009]  Le  document  FR-A-2  241  580  divulgue  une 
autre  composition  de  même  type,  qui  comporte  un  co- 
polymère  polyéthylène/éthylène-acétate  de  vinyle,  de 
l'alumine  hydratée,  un  élastomère  de  silicone  et  d'éven- 
tuels  additifs  et  agents  de  couplage  selon  les  propriétés 
requises  et  qui  est  réticulée  à  l'aide  d'un  peroxyde  ter- 
tiaire.  Les  proportions  en  poids  d'alumine  hydratée  sont 
de  25  à  150  parties,  d'élastomère  de  silicone  de  2  à  25 
parties  et  de  peroxyde  organique  tertiaire  de  2  à  1  0  par- 
ties,  pour  100  parties  de  copolymère. 
[0010]  Le  document  GB-A-2  060  652  décrit  une  autre 
composition  de  ce  même  type,  comportant  un  polymère 
organique  en  particulier  un  copolymère  d'éthylène,  un 
polysiloxane,  un  sel  d'un  acide  carboxylique  d'un  métal 
du  Groupe  II  A  et  de  possibles  additifs  tels  que  notam- 
ment  de  la  silice  et  autres  composés  retardateurs  de 
feu. 
[0011]  Le  document  FR-A-  2  601  377  divulgue  une 
composition  également  de  même  type,  à  agents  forma- 
teurs  de  matière  céramique.  Cette  composition  compor- 
te  un  polydiorgonasiloxane  notamment  à  groupes  mé- 
thyle  et  vinyle,  une  charge  de  silice  de  renforcement,  un 
copolymère  de  motifs  siloxane  et  silice  et  à  groupes 
d'hydrocarbure,  par  exemple  à  groupes  méthyle,  éthyle, 
vinyle  et  phényle,  du  mica  sous  forme  de  particules  ou 
pulvérisé,  et  un  peroxyde  organique.  La  proportion  de 
mica  est  de  40  à  220  parties  en  poids  pour  100  parties 
en  poids  du  polydiorganosiloxane. 
[0012]  Le  document  FR-A-2  450  855  divulgue  égale- 
ment  une  composition  siloxane  résistante  au  feu  qui  se 
convertit  en  une  substance  céramique  résistante  et  ho- 
mogène  à  l'exposition  à  des  températures  supérieures 
à  500°C.  Cette  composition  contient  une  charge  forma- 
trice  de  matière  céramique  qui  est  choisie  parmi  un 
grand  nombre  de  telles  charges  naturelles  ou  synthéti- 
ques  existantes  et  utilisées  à  l'état  de  poudre  fine  pour 
être  dispersée  dans  la  composition.  La  proportion  de 
charge  formatrice  de  céramique  peut  être  de  3  à  300 
parts  en  poids  dans  la  composition.  Elle  est  définie  en 
fonction  de  la  propriété  céramique  souhaitée  de  la  com- 
position  lorsque  celle-ci  est  exposée  aux  hautes  tempé- 
ratures  d'un  incendie  et  de  la  flexibilité  souhaitée  de  cet- 
te  composition  aux  températures  normales  d'utilisation. 
[0013]  Parmi  les  diverses  compositions  d'isolation  et/ 
ou  de  gainage  déjà  connues  telles  que  celles  indiquées 
ci-avant,  les  compositions  contenant  une  charge  miné- 
rales  d'hydroxyde  métallique  se  transforment  en  cen- 
dres  résiduelles  sous  l'action  du  feu  mais  ne  permettent 
pas  de  préserver  l'intégrité  du  câble.  Les  compositions 
contenant  une  charge  formatrice  de  céramique  permet- 
tent  par  contre  de  préserver  l'intégrité  du  câble.  Elles 
sont  de  coût  relativement  élevé  par  rapport  aux  compo- 
sitions  polyoléfiniques  contenant  des  charges  minéra- 
les.  Elles  sont  également  moins  flexibles  que  ces  der- 
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nières. 
[0014]  Le  but  de  la  présente  invention  est  d'améliorer 
la  fiabilité  du  comportement  au  feu  d'un  câble  de  sécu- 
rité,  en  maintenant  autant  que  possible  la  résistivité  su- 
perficielle  et  la  résistivité  volumique  de  la  composition 
d'isolation,  ou  en  minimisant  la  chute  de  ces  résistivités, 
alors  que  la  composition  d'isolation  est  exposée  aux 
hautes  températures  d'un  incendie. 
[0015]  Elle  a  pour  objet  un  câble  électrique  de  sécu- 
rité,  résistant  au  feu  et  sans  halogène,  comportant  au 
moins  un  conducteur  électrique,  une  isolation  autour  de 
chaque  conducteur  et  une  gaine  extérieure,  dans  lequel 
au  moins  l'une  des  parties  constitutives  définies  par 
l'isolation  de  chaque  conducteur  électrique  et  par  la  gai- 
ne  extérieure  est  réalisée  en  une  première  composition 
formée  d'une  matière  polymérique  contenant  au  moins 
une  charge  formatrice  de  céramique  et  ainsi  apte  à  se 
convertir  au  moins  superficiellement  en  l'état  de  céra- 
mique  à  des  hautes  températures  correspondant  à  des 
conditions  d'incendie,  caractérisé  en  ce  que  l'isolation 
de  chaque  conducteur  électrique  est  seule  réalisée  en 
ladite  première  composition,  des  espaces  vides  sont 
prévus  entre  ladite  gaine  et  ladite  isolation  de  chaque 
conducteur  électrique,  et  ladite  gaine  est  réalisée  en 
une  deuxième  composition  polyoléfinique  contenant  au 
moins  une  chage  d'hydroxyde  métallique  pour  brûler 
complètement  et  se  transformer  en  cendres  résiduelles 
sous  l'action  du  feu. 
[0016]  Avantageusement,  ladite  deuxième  composi- 
tion  de  ladite  gaine  comporte  en  outre  un  liant  addition- 
nel  réduisant  l'écoulement  de  goutte  lors  de  sa  combus- 
tion  mais  restant  insuffisant  pour  la  transformation  de 
ladite  deuxième  composition  à  l'état  de  céramique  dans 
des  conditions  d'incendie. 
[0017]  Dans  la  câble  selon  l'invention  la  matière  po- 
lymérique  est  un  polysiloxane  ou  un  copolymère  d'éthy- 
lène  ou  un  mélange  des  deux. 
[0018]  Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci- 
après  d'exemples  de  réalisation  illustrés  dans  le  dessin 
ci-annexé.  Dans  ce  dessin  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  câble  de  sé- 
curité  selon  l'invention  à  deux  conducteurs, 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un  câble  d'éner- 
gie  triphasé  selon  l'invention. 

[0019]  Dans  ces  figures  les  éléments  analogues  sont 
désignés  par  les  mêmes  références  numériques.  Les 
câbles  représentés  comportent  deux  ou  trois  conduc- 
teurs  électriques  1,  une  isolation  2  autour  de  chaque 
conducteur  électrique  et  une  gaine  extérieure  3.  Cette 
gaine  extérieure  ménage  des  espaces  vides  4  entre  elle 
et  les  conducteurs  isolés  qu'elle  entoure. 
[0020]  Dans  les  câbles  selon  l'invention,  l'isolation  2 
autour  de  chaque  conducteur  est  réalisée  en  une  com- 
position  polymérique  formée  d'un  polysiloxane  et/ou 
d'un  copolymère  d'éthylène  et  contenant  notamment 

une  charge  formatrice  de  céramique  sous  l'effet  des 
températures  élevées  d'un  incendie.  La  gaine  extérieu- 
re  3  est  quant  à  elle  réalisée  en  une  composition  poly- 
oléfinique  contenant  des  charges  minérales  suscepti- 

5  bles  de  se  transformer  en  cendres  résiduelles  sous  l'ef- 
fet  des  températures  élevées  d'un  incendie. 
[0021]  La  demanderesse  a  découvert  que  de  tels  câ- 
bles  de  sécurité,  qui  comporte  ce  type  d'isolation,  ce  ty- 
pe  de  gainage  et  des  espaces  vides  entre  l'isolation  et 

10  le  gainage,  ont  un  comportement  au  feu  amélioré  par 
rapport  aux  câbles  existants.  Elle  justifie  cette  amélio- 
ration  d'une  part  par  le  choix  des  deux  compositions 
d'isolation  et  de  gainage  respectivement  et  d'autre  part 
par  la  présence  des  espaces  vides  dans  la  structure  du 

15  câble. 
[0022]  Les  espaces  vides  occupent  au  moint  1  0  %  de 
la  section  du  câble.  Ces  espaces  vides  favorisent  la 
combustion  complète  de  ce  gainage  soumis  au  feu,  du 
fait  de  la  présence  d'oxygène  dans  ces  espaces,  et  la 

20  transformation  de  ce  gainage  en  cendres  résiduelles  se 
détachant  de  l'isolation  des  conducteurs.  Ils  favorisent 
simultanément  l'évacuation  d'une  partie  du  carbone 
contenu  dans  les  compositions  de  gainage  et  d'isolation 
soumises  aux  températures  élevées  de  l'incendie,  sous 

25  forme  de  gaz  résultant  de  la  combinaisson  du  carbone 
et  de  l'oxygène.  Ce  carbone  ainsi  évacué  ne  se  dépose 
pas  sur  l'isolation,  alors  que  celle-ci  passe  au  moins  su- 
perficiellement  à  l'état  de  céramique.  Or  il  a  été  constaté 
que  cette  présence  de  carbone  dans  le  câble  pendant 

30  sa  combustion  a  une  influence  déterminante  et  néfaste 
sur  la  résistivité  volumique  et  la  résistivité  superficielle 
de  l'isolation  des  conducteurs  électriques.  La  diminution 
de  la  quantité  de  carbone  présente  dans  le  câble  pen- 
dant  sa  combustion  permet  la  maintien  de  sa  résistance 

35  d'isolement  à  un  niveau  suffisant  pour  qu'il  continue  à 
fonctionner  correctement. 
[0023]  Simultanément  la  combustion  ainsi  favorisée 
de  ce  gainage  et  sa  transformation  complète  et  relati- 
vement  rapide  en  cendres  résiduelles  fait  que  l'isolation 

40  passe  rapidement  au  moins  superficiellement  à  l'état  de 
céramique  et  assure  dès  lors  le  maintien  de  l'intégrité 
physique  du  câble  dans  les  conditions  d'incendie.  On 
réduit  la  durée  de  la  phase  transitoire  située  entre  400 
à  600°C  de  cette  transformation  au  moins  superficielle 

45  a  l'état  de  céramique,  pour  minimiser  d'éventuelles 
macrofissurations  qui  peuvent  apparaître  pendant  cette 
phase  transitoire.  Cette  combustion  complète  du  gaina- 
ge  en  composition  polyoféfinique  se  fait  à  faibles  déga- 
gements  de  fumées  et  de  gaz  toxiques  et  sans  propa- 

50  gation  de  l'incendie. 
[0024]  Avantageusement,  la  composition  de  gainage 
peut  aussi  comporter  un  liant,  notamment  une  charge 
formatrice  de  céramique  alors  utilisée  en  faible  propor- 
tion  dans  la  composition  de  gainage,  pour  éviter  l'écou- 

55  lement  de  goutte  pendant  sa  combustion  et  ainsi  éviter 
une  possible  propagation  d'incendie  mais  sans  pour 
autant  conduire  à  un  changement  de  l'état  de  cette  com- 
position  en  céramique. 
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[0025]  Avantageusement  aussi,  la  présence  recher- 
chée  d'espaces  vides  entre  l'isolation  de  chaque  con- 
ducteur  électrique  et  le  gainage  du  câble  conduit  à  un 
gain  des  quantités  de  la  composition  qui  est  utilisée  pour 
le  gainage  ne  venant  pas  remplir  les  espaces  naturels 
dans  une  structure  de  câble  à  plusieurs  conducteurs 
isolés.  Par  là-même,  le  coûtt  et  le  dégagement  de  fu- 
mées  et  de  gaz  s'en  trouvent  réduits. 
[0026]  Bien  que  non  représenté,  dans  un  câble  à  un 
seul  conducteur  isolé  puis  gainé,  en  utilisant  les  types 
de  compositions  choisis  selon  l'invention,  mais  sans  es- 
paces  vides  existant  naturellement  entre  le  conducteur 
isolé  et  le  gainage,  on  pourra  créer  de  tels  espaces  par 
des  dispositions  à  cet  effet,  par  exemple  en  prévoyant 
un  jonc  séparateur  entre  l'isolation  et  le  gainage  ou  en 
réalisant  des  rainures  ou  des  nervures  intérieures  dans 
le  gainage. 

Revendications 

1.  Câble  électrique  de  sécurité,  résistant  au  feu  et 
sans  halogène,  comportant  au  moins  un  conduc- 
teur  électrique,  une  isolation  autour  de  chaque  con- 
ducteur  et  une  gaine  extérieure,  dans  lequel  au 
moins  l'une  des  parties  constitutives  définies  par 
l'isolation  de  chaque  conducteur  électrique  et  par  la 
gaine  extérieure  est  réalisée  en  une  première  com- 
position  formée  d'une  matière  polymérique  conte- 
nant  au  moins  une  charge  formatrice  de  céramique 
et  ainsi  apte  à  se  convertir  au  moins  superficielle- 
ment  en  l'état  de  céramique  à  des  hautes  tempéra- 
tures  correspondant  à  des  conditions  d'incendie, 

caractérisé  en  ce  que  l'isolation  (2)  de  chaque 
conducteur  électrique  (1)  est  seule  réalisée  en  la- 
dite  première  composition,  des  espaces  vides  (4) 
sont  prévus  entre  ladite  gaine  et  ladite  isolation  (2) 
de  chaque  conducteur  électrique,  et  ladite  gaine  (3) 
est  réalisée  en  une  deuxième  composition  polyolé- 
finique  contenant  au  moins  une  charge  d'hydroxyde 
métallique  pour  brûler  complètement  et  se  transfor- 
mer  en  cendres  résiduelles  sous  l'action  du  feu. 

2.  Câble  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  deuxième  composition  de  ladite  gaine  (3) 
comporte  en  outre  un  liant  additionnel  réduisant 
l'écoulement  de  goutte  lors  de  sa  combustion  mais 
restant  insuffisant  pour  la  transformation  de  ladite 
deuxième  composition  à  l'état  de  céramique  dans 
des  conditions  d'incendie. 

3.  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  ladite  matière  polymérique  com- 
porte  un  polysiloxane. 
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5.  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  ladite  matière  polymérique  com- 
porte  un  polysiloxane  et  un  copolymère  d'éthylène. 

s  6.  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  cacté- 
risé  en  lesdits  espaces  vides  (4)  occupent  au  moins 
10  %  de  la  section  dudit  câble. 
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4.  Cable  selon  I  une  des  revendications  1  et  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  ladite  matière  polymérique  com- 
porte  un  copolymère  d'éthylène. 
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